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COMMUNIQUE FINAL  

Du 08 au 12 mai 2017 s’est tenu au Bénin Atlantic Beach Hôtel de Cotonou, le deuxième atelier régional 
de l’OIBT sur les Lignes Directrices Volontaires pour la Gestion Durable des Forêts Tropicales Naturelles. 
Cet atelier a connu la participation des points focaux de l’OIBT et des experts impliqués dans la promotion 
de la gestion durable des forêts en utilisant les principes, critères et indicateurs (PCI) venus de 12 des 13 
pays africains membres de l’OIBT : le Bénin, le Cameroun, la République Centrafricaine, la Côte d'Ivoire, 
la République Démocratique du Congo, le Gabon, le Ghana, le Libéria, le Mali, le Madagascar, le 
Mozambique et le Togo. 

Au terme de cet atelier les participants ont retenu les recommandations suivantes:  

Recommandations Responsable Observations 

1) Réviser les PCI  OAB-OIBT pour la mise en cohérence avec 
l’ensemble 2016 des critères et indicateurs de l’OIBT, ainsi 
qu’avec les lignes directrices volontaires pour la GDF, et aussi 
les diffuser davantage dans les pays membres de l’OIBT après 
la révision. 

Pays membres  et 
OIBT 

Adaptation et mise 
en œuvre des PCI 

2) Former les acteurs (y compris des auditeurs) et renforcer la 
collaboration entre les acteurs (y compris les institutions de 
formation et de recherche) pour la mise en œuvre des PCI et 
des audits forestiers dans tous les pays membres de l’OIBT en 
Afrique 

Pays membres et 
points focaux 

Renforcement des 
capacités des 
acteurs pour la 
mise en œuvre des 
PCI 

3) Mettre en place un mécanisme de concertation permanent multi-
acteurs pour débattre des thématiques d’intérêt commun à 
l’image des GNT pour la GDF et promouvoir les aspects de 
Genre  

Pays membres, 
GNT  

Amélioration de la 
gouvernance 
forestière 

4) Prendre en compte la dimension paysage dans la problématique 
de GDF au niveau national en relation avec l’impact 
environnemental des acteurs qui y évoluent 

OIBT et Pays 
membres 

Lors du 
développement des 
PCIV 

5) Développer des projets regroupant plusieurs pays et les 
institutions sous régionales et régionales pour faciliter l’obtention 
des financements innovants disponibles et encourager 
l’accréditation des structures nationales 

Institutions 
régionales Pays 
membres, Points 
focaux  

Coopération entre 
pays 
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6) Mettre en réseau les participants à cet atelier pour la mise à jour 
des PCI OAB-OIBT aux niveaux régional et national  

OIBT Échange des 
informations 

7) Encourager les pays à développer, exécuter et renforcer les 
plans d’utilisation des terres comme base de résolution des 
conflits fonciers affectant la GDF 

Pays membres Dans un cadre de 
dialogue multi-
acteurs 

8) Développer des programmes de formation et de renforcement 
des capacités des acteurs (services centraux et décentralisés) 
prenant en compte les lignes directrices volontaires et les PCI 
OAB-OIBT pour la GDF, dans le but d’assurer le suivi, le 
contrôle et l’évaluation de la mise en application des standards  

Pays membres 
(Universités et 
institutions de 
formation 

Dès l’adoption des 
nouveaux PCI 

9) Promouvoir la valorisation d’une gamme diversifiée des biens et 
services fournis par la forêt dans les systèmes de gestion  

Pays membres 
(Ministère en 
charge des forêts) 

Réviser les textes 
de lois en conflit 
avec la GDF 

10) Inciter les pays africains membres de l’OIBT à participer aux 
grandes réunions internationales et de faire des restitutions dans 
leur pays respectifs pour suivre et mettre en œuvre les 
recommandations issues de ces réunions 

Ministères et ONG Harmonisation des 
points de vue 

GDF : gestion durable des forêts 
GNT : Groupe National de Travail pour la GDF 
OAB : Organisation Africaine du Bois 
OIBT : Organisation Internationale des Bois Tropicaux 
ONG : Organisation Non Gouvernementale 
PCIV : Principes, Critères, Indicateurs et Vérificateurs 

 
Fait à Cotonou, le 12 mai 2017 

 
 

L’Atelier     


